
 

 

 

 

 

 

Présents : Mme EVAIN 

M. Pierre LERESTEUX 

MM. BAILLARD, BELLISSENT, DESHEULLES, CUCURULO, DESMONS, DUBOURG, GALLIOT, GIFFARD, 

GUERRIER, GUESDON, KOCISZEWSKI, LEFRANCOIS, LE GALL, RAHO, ROUTIER et VOISIN 

 

En visio-conférence :  

Mme ABERGEL 

M. FERET 

  

Excusés : Mme LE MAISTRE  

MM. BEAUCAMP, BACOURT, BOLAND, GOURDEL, GRESSENT, GUERIN, MICHEL, MONTAGNE 

 

Assiste sans voix délibérative : Mme DAYAUX 

 

 

Pierre LERESTEUX accueille les membres et excuse les absents. 

 

 

Pierre LERESTEUX présente, au nom de la Ligue et du Comité de Direction ses condoléances aux familles 

et clubs pour le décès de : 

• M. VOISIN, Père de Bertrand VOISIN, Président du District du Calvados de Football  

• Jean BANCE, Père de Martial BANCE, ancien Président de la Commission Régionale de l’Arbitrage 

et observateur 

• Thomas BLANCHETIERE, fils de Jean BLANCHETIERE, Membre de la Commission Régionale de 

Gestion des Compétitions 

• Jacques JORIS, dirigeant du REV. ST GERMAIN COURSEULLES 

• Ernest DUBOIS, Président du club de l’AV.S. STE MARIE DU MONT 

• Bernard LEMOAL, ancien arbitre et observateur de la Ligue de Basse-Normandie 

 

Il présente ses félicitations : 

• Aux clubs qualifiés en 8èmes de finale de la Coupe Gambardella : HAVRE AC, SM CAEN Calvados 

Basse-Normandie et US AVRANCHES MSM 

• Aux clubs qualifiés en 8èmes de finale de la Coupe Nationale Foot ENTREPRISE : AS ROBERT 

MASSELIN et CA CHEMINOTS STEPHANAIS 

• Aux autres clubs pour leur participation et leurs parcours dans les différentes coupes nationales 

 

 

 



 

  

 

Les procès-verbaux des 29 novembre et 5 janvier sont validés. 

 

 

Roger DESHEULLES, Président de la Commission Régionale des Délégués et Sécurité, fait un point sur les 

délégués régionaux. Actuellement, ils sont au nombre de 22 délégués régionaux, ce qui, selon lui, n’est pas 

suffisant pour couvrir l’ensemble des matchs. D’ailleurs, il évoque les causes de ce manque (arrêts, inactivités 

ou encore dépassement de la limite d’âge) et en détail, les besoins sur la Normandie. Il constate qu’il serait 

nécessaire de recruter au moins 6 délégués supplémentaires (avec une priorité sur les départements de la 

Manche, l’Orne et le Calvados). 

Pour cela, il propose un appel à candidatures public sur le site de la Ligue et les sites des Districts. 

Sélection par un jury dans chacun des Districts, composé de :  

- Le Président du District et/ou un représentant 

- Le Président de la Commission Régionale des Délégués et Sécurité et/ou son représentant 

- Un nombre de la Commission Régionale des Délégués et Sécurité 

 

Les membres valident la procédure. 

 

Le week-end précédent, les compétitions régionales et départementales ont repris, une vingtaine de match 

ayant encore été remis. 

Jean-Pierre GALLIOT présente son point de vue quant au calendrier général et notamment sa crainte de 

terminer les championnats ainsi que les coupes. Une discussion a donc lieu concernant le maintien de ces 

dernières. Pierre LERESTEUX interroge les membres à ce sujet et notamment les Présidents de Districts. 

L’ensemble des districts maintient ses coupes régionales mis à part la Seine-Maritime qui a, d’ores et déjà, 

annulé sa coupe Seniors et Vétérans. 

Il est acté un maintien des coupes régionales avec une possibilité de jouer des rencontres en semaine afin de 

clôturer l’ensemble des compétitions. 

 

Jean-Pierre GALLIOT propose aux membres la réalisation d’un sondage auprès des clubs disputant les 

championnats U18-U16-U15 et U14 concernant les horaires des matchs afin d’en uniformiser définitivement 

l’organisation sur l’ensemble du territoire normand. 

Les membres valident ce sondage qui sera transmis aux clubs prochainement. 

 

Fredy FAUTREL effectue une présentation du plan d’actions de l’arbitrage. Après cette présentation, il effectue 

un premier bilan notamment des effectifs qui laisse augurer une diminution de 20% du nombre d’arbitres 

depuis 5 ans. 

Ce plan d’actions devrait donc répondre aux objectifs suivants : 

- +2% par an sur la mandature 

- 0 club en 3ème ou 4ème année d’infraction 

 

Il présente les actions mises en place depuis le début de la mandature pour répondre à ceux-ci : 

- La création d’une cellule d’écoute afin de soutenir les arbitres ayant subi des actes d’incivilités 

- L’ouverture d’une plateforme pédagogique avec un accès personnel pour chaque arbitre. Celle-ci 

permettant de déposer plusieurs supports : vidéos, quizz etc … 

- La création d’un livret technique de l’arbitrage 

- La rédaction d’une procédure d’arrêt de match en cas de litiges (cf. Annexe 1) 

- La création d’une newsletter dédiée aux arbitres : « le sifflet normand » (publié sur le site de la Ligue 

dans la rubrique ARBITRAGE). 

- La mise en place d’entrainements clubs/arbitres N3 

 

Les actions à mener prochainement sont : 

- La finalisation du plan d’actions de recrutement et fidélisation 



 

- La mise en place de la section « Promotion des Arbitres » au sein de la CRA 

- La relance d’un pôle espoir  

- La mise à jour du règlement intérieur de la CRA 

 

Marc ROUTIER indique que le taux de progression de recrutement de 2% par an lui semble en deçà de ce 

qu’il attendait. 

 

Fredy FAUTREL transmet également les demandes de la CRA notamment : 

- Une passerelle (promotion accélérée) pour 

o Florian SENECHAL (club d’appartenance : A.S. TOURLAVILLE) de AAR2 vers AAR1  

o Louis BOURDON (club d’appartenance : U.S. D'AVRANCHES MONT ST MICHEL) de R2 à R1 ; 

- La possibilité de valider les tests théoriques en ligne 

- La mise en ligne et l’envoi à tous les clubs de la procédure d’arrêt de match 

 

Ces demandes sont validées à la majorité. 

 

 

Pierre LERESTEUX fait état du courrier reçu du FC ARGENTAN se portant candidat à l’organisation des 

finales régionales U13 cette saison. Les membres valident cette candidature à l’unanimité rappelant que le 

club avait obtenu l’organisation de la dernière édition qui n’avait pas pu avoir lieu à cause de la crise sanitaire. 

 

Pierre LERESTEUX cède la parole à Bertrand VOISIN afin de relater la teneur ce courrier. Après échanges, 

les membres sont unanimes pour dire que le Comité de Direction ne peut, en aucun cas, intervenir sur une 

décision d’une commission règlementaire. Il propose au club d’utiliser les voies de recours indiquées sur le 

procès-verbal de la Commission Régionale d’Appel. 

Jean-Michel KOCISZEWSKI présente le courrier du HAC concernant l’anniversaire des 150 ans du club qui 

seront fêtés lors du match HAVRE AC – SM CAEN, le Samedi 19 mars 2022 à 15 h 00 au Stade Océane, 

anniversaire que le club souhaite voir être une grande fête du football amateur et professionnel. Pour cela, 

une première réunion est proposée aux clubs intéressés, le mardi 15 février à 19h30 au Stade Océane. 

 

 

Les membres prennent connaissance des informations fédérales notamment la désignation d’un référent 

« honorabilité » auprès de la FFF ainsi que des nouveaux protocoles applicables aux formations, aux activités 

de la DTN et aux compétitions régionales et départementales. 

Sa nomination interviendra ultérieurement. 

 

 

Pierre LERESTEUX souhaite la présence du salarié en charge de ce dossier lors d’une prochaine réunion du 

Comité de Direction et ce, afin d’avoir un point précis.  

 

Pierre LERESTEUX indique aux membres qu’il souhaite leur présence sur ces différents matchs dont la 

programmation est la suivante : 

Mercredi 16 février 2022   

- Brésil – Pays-Bas  à 19h00 Stade Michel d’Ornano de Caen 

- France – Finlande  à 21h10 Stade Océane du Havre 

Samedi 19 février 2022   

- Finlande – Pays-Bas à 18h00 Stade Océane du Havre 

- France – Brésil  à 21h10 Stade Michel-d’Ornano de Caen 

Mardi 22 février 2022   



 

- Brésil – Finlande à 18h30 Stade Michel-d’Ornano de Caen 

- France – Pays-Bas à 21h10 Stade Océane du Havre 

 

Il rappelle également que la Ligue recevra les délégations françaises et anglaises U23F pour une double 

confrontation amicale sur les mêmes dates. 

D’ailleurs, il sera possible d’assister au second match prévu le Dimanche 20 février à 15 h 00 au Stade Bielman 

de Lisieux.  

 

 

Jean-Michel KOCISZEWSKI présente les tarifs de location des installations du Pôle Espoir. Les membres 

demandent un report de ce sujet et la création d’un groupe de travail afin de continuer d’affiner ces tarifs. 

 

 

Roger DESHEULLES fait état des mouvements ci-dessous mentionnés. Les membres remercient les 

bénévoles pour les services rendus et félicitent les nouveaux membres. Les membres valident à l’unanimité.  

 

 
 

La date de l’Assemblée Générale d’Eté est fixée au Vendredi 24 juin 2022. 

 

Les membres actent la demande de Marc ROUTIER proposant la gestion de la partie FAFA Emploi à Raynald 

LEFRANCOIS.  

Roger DESHEULLES propose que le Comité de Direction donne mandat à la Commission Régionale Futsal 

de s’assurer, dès la finale régionale jouée, du classement des installations des clubs qualifiés et de se mettre 

à leur disposition en cas de problème.

 

La prochaine réunion de Comité de Direction se tiendra le lundi 14 mars 2022 à Lisieux à 

partir de 18h00. 

 

              Le Président, Le Secrétaire Général, 

 

 

 

                     

   

          Pierre LERESTEUX    Roger DESHEULLES 

 

 

 


